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Contexte 



Contexte 

• Une activité d’élevage dominante 

Élevage allaitant au cœur du marais   

Elevage laitier avec atelier allaitant 

complémentaire sur les coteaux et 

plateaux bocagers 

 

• Elevage de marais:  

un milieu contraignant 

un savoir-faire spécifique 
 



Présentation de la démarche: le postulat de 
départ 

 
• Une activité essentielle pour: 

Entretenir un espace sensible 

Permettre l’ouverture des 

marais 

Préserver une biodiversité 

remarquable  

- Avifaune 

- Habitats naturels/ flore 

remarquables 



Présentation de la démarche: le postulat de 
départ 

 

• Une activité à valoriser: 

Pas de tradition bouchère mais du potentiel 

Un territoire avec une identité forte  
 

 

 

 



Présentation de la démarche : les origines 

 
• Une démarche collective animée par: 

 Le Syndicat mixte du Parc naturel régional de Brière 

 La Chambre d’agriculture de Loire-Atlantique 

 
• Avec: 

Un groupe d’éleveur 

Un abatteur-transformateur 

Un négociant 

 

• Concrétisation en 2008 par la création de l’ association des éleveurs 
du parc naturel régional de Brière. 

Renforcement de l’intérêt économique de l’élevage 

 Plus-value commerciale par l’organisation d’une filière locale de 

commercialisation 

  

 
 

 



Présentation de la démarche: la charte 

 
• Garantie d’une production locale de qualité 

 Zone géographique: siège et 85% de la SAU sur une 

commune adhérente au Parc 

Races: viandes (ou croisées entre elles) 

 L’animal doit être né ou élevé sur le Parc avec 2/3 de 

sa vie sur le Parc 

 

• Conditions d’élevage extensive 

 limitation de la pression des animaux sur les prairies 

et pâturages (1,4 UGB) 

Ration de base produite sur le Parc, pas d’OGM  

 8 mois au moins avant finition sur les pâturages du 

Parc 

 Limitation de la fertilisation 

 

 



Organisation après 2018 

Marché de 
la cheville 
(carcasse) 

transport 
 

GMS 
 
Artisan 
boucher 

Resto’co 

35 éleveurs 

Marché de 
la découpe 

3 Abattoirs: Un atelier de découpe: 



Les DEFIS à venir… 

• Préserver la valorisation de la viande à 
travers la marque 

 

• Préserver le marché de la restauration 
collective et répondre aux enjeux de la loi 
EGALIM 

 

• Reconquérir les marchés perdus (cheville) 

 

 



https://www.youtube.com/watch?v=xVnTBkkpQ20 

https://www.youtube.com/watch?v=xVnTBkkpQ20


Merci de votre attention 


